
 

                                                                       FLASH 
 

Fraktion der Europäischen Volkspartei (Christdemokraten) im Europäischen Parlament 

Group of the European People's Party (Christian Democrats) in the European Parliament 

Groupe du Parti Populaire Européen (Démocrates-Chrétiens) au Parlement européen 

 

Pressedienst - Press Office - Service de Presse 

Rue Wiertz 60 - B-1047 Brruxelles 
Internet address: http://www.eppgroup.eu  

 
 
 
29/07/10: ITER : Jean-Pierre Audy (FR, PPE) demande à ce que le Parlement européen en sa double 
qualité d’autorité budgétaire et de co-décideur dans le domaine des énergies nouvelles 
renouvelables soit associé au projet ITER. 
 
Le projet ITER (International Thermonuclear Experimental Reactor) (réacteur nucléaire à fusion) 
est, à nouveau, sur les rails grâce à l’entente entre les Etats membres qui ont réussi à convaincre 
leurs partenaires internationaux. Même si rien n’est réglé sur le plan financier, pour Jean-Pierre 
Audy « C’est une excellente nouvelle pour l’Europe et pour l’humanité ». Il salue l’action de Valérie 
Pécresse et celle de Pierre Lellouche.  
 
« Nous revenons de loin ! » ont été les premiers mots de Jean-Pierre Audy. Face à la lourde 
responsabilité de la Commission européenne qui, selon les propos du député européen exprimés le 1 er 
juin dernier en commission industrie, recherche, énergie du Parlement européen, a « manqué de vigilance 
et d'encadrement de ce projet », il devenait urgent que les Etats membres s’emparent du sujet et Jean-
Pierre Audy a félicité Valérie Pécresse, ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche et Pierre 
Lellouche, secrétaire d'Etat chargé des affaires européennes, auprès du ministre des affaires étrangères 
et européennes qui ont été à la manœuvre ainsi que les présidences espagnole et belge de l’Union 
européenne pour faire du conseil ITER des 27 et 28 juillet derniers un vrai succès. 
 
« Même s’il faut regretter qu’il n’existe pas de consensus politique sur le financement total de la 
contribution européenne (7,2 milliards d’euros en valeur 2008) financée à 80 % par EURATOM et 20 % 
par la France, il faut se féliciter de l’accord général sur la poursuite de ce projet qui est un vrai « chemin 
de croix » ». a martelé l’eurodéputé. 
 
Déplorant que le Parlement européen n’ait pas été suffisamment impliqué à cet important projet, Jean-
Pierre Audy vient d’écrire à la commissaire chargée de la recherche, Máire Geoghegan-Quinn, pour lui 
demander que le Parlement européen soit étroitement associé au projet ITER de la même façon qu’il l’est 
pour  GALLILEO. Tout en rappelant que le Parlement européen, outre qu’il est autorité budgétaire, est en 
co-décision sur le sujet du développement des énergies nouvelles renouvelables en application de l’article 
194-1-c) du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, il indique, dans sa correspondance, que : 
« les aspects budgétaires sont à l’origine de mésententes entre les Etats membres. Je regrette, d’ailleurs, 
que les aspects budgétaires prennent le pas sur les enjeux scientifiques, recherche et énergie ». Il 
suggère que : « l’implication parlementaire européenne  puisse être proposée aux parlements des autres 
partenaires (Etats-Unis, Chine, Russie, Japon, Inde et Corée du Sud)». Dans la foulée, Jean-Pierre Audy 
propose : « que l’entreprise commune ITER engage une vaste campagne de communication et 
d’échanges » et l’eurodéputé émet l’idée : « que l’exposition universelle de Shangaï puisse accueillir un 
premier colloque de niveau mondial sur la fusion nucléaire. Puis des actions de vulgarisation pourrraient 
être organisées dans les Universités, écoles, chambres de commerce, parlements nationaux etc… » 
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Si vous ne souhaitez plus recevoir de communiqués de notre part, merci d'envoyer un courriel à 
michele.melia@europarl.europa.eu, en indiquant "Désinscription" dans l'objet du message. 
 


